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Concours pour l'agrandissement

et la restauration de l'église abbatiale

et cathédrale de St-Maurice

et l'exhaussement de l'Abbaye.

Extrait du rapport du Jury.
Le jury s'est réuni le jeudi 16 août 1945, à 14 heures, à

l'Abbaye de Saint-Maurice. Il est composé de :

MM. K. Schmid, architecte cantonal, Sion, président ;
L. Blondel, architecte, archéologue cantonal, Genève, vice-
président ; L. Birchler, professeur à l'E. P. F., Z'irich ;
le chanoine L. Dupont-Lachenal, Saint-Maurice ; L. Jungo,
architecte, directeur des constructions fédérales, Berne ;
Edm. Lateltin, architecte cantonal, Fribourg ; Al. Sarrasin,
ingénieur, Lausanne ; secrétaire : M. le chanoine R. Gogniat,
Saint-Maurice.

Dix projets ont été présentes dans le dernier délai imparti.
Avant de remettre ces projets à l'appréciation du jury,

M. le président les a fait examiner afin de s'assurer qu'ils
répondaient aux conditions imposées par le programme.
Aucune observation n'ayant été faite, tous les projets sont
acceptés.

Le jury constate que les solutions de principe énoneée&j
ci-dessous ont été adoptées et développées par les concurrents,

à savoir :

I, Pour l'église :

a) l'aurandissenichl cl la restauration
mi b) la démolition cl la reconstruction partielle ou

totale.

|L P»ur-r*Abbaye :

a) l'exhaussement
ou li) la construction de nouveaux bâtiments.

.\près un premier examen individuel des projets exposés,

le jury adopte les principes suivants pour leur classifica-

ifJBl Caractéristiques de l'église.
2. Aménagement des nouveaux locaux de l'Abbaye.
3. Harmonie des édifices.
4. Coût des travaux.
Au premier tour quatre projets sont éliminés.
Reste en présence six projets.
Le jury formule à leur égard des appréciations détaillées et,

à l'unanimité, décide de les classer dans l'ordre suivant,
1er : projet « Plain-chant », 2e : projet « S. Sigismundus »:
3e : projet « Pace felix », 4e : projet « Nova et vetera »,
5e : projet « Saint-Maurice », 6e : projet « 1945 ».

Le jury attribue les quatre prix suivants aux auteurs de
ces projets :

1er prix : 3000 fr., 2e prix : 2000 fr., 3e prix : 1500 fr.,
4e prix : 1000 f r.

Considérations générales.
Le jury recommande de tenir compte, lors de l'exécution,,

des remarques suivantes :

1. Le projet auquel est attribué le premier prix doit se»rvir
de base pour l'élaboration des plans définitifs.

2. L'auteur de ce projet devrait être appelé à l'exécution
des travaux d'architecture. Le cas échéant, le propriétaire
peut lui adjoindre un collaborateur, s'il le juge opportun.

Auteurs des projets.
Après avoir signé son rapport, le jury procède à l'ouverture

des plis qui révèlent les noms suivants :

1er prix : M. Cl. Jaccottet, architecte, Lausanne.
2e prix : MM. F. Dumas et D. Honegger, architectes,

Fribourg.
3e prix : M. Jk S. Buffat, architecte, Genève.
4e prix : M. Ch. Zimmermann, architecte, Saint-Maurice.

Indemnités.
Conformément à l'article 8 du règlement du concours,

les dix architectes concurrents reçoivent une indemnité
de 750 fr. chacun.
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